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OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE SIMPLIFIEE 
VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE 

 
 
 
 
 
 

INITIEE PAR LA SOCIETE 
 
 
 
 
 
 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIERES ET COMPTABLES DE LA SOCIETE M2I 

 

 
 
 

Le présent document relatif aux autres informations relatives aux informations de la société 
M2i a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (l’ « AMF ») le 6 juillet 2021, 
conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et à l’article 
6 de son instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006 relative aux offres publiques d’acquisition. Ce 
document a été établi sous la responsabilité de la société M2i. 

 

 

Le présent document d’information incorpore, par référence, le rapport de gestion de M2i relatif 

à l’exercice clos le 30 décembre 2020 incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise (le 

« Rapport de Gestion 2020 »), ainsi que les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos 

le 31 décembre 2020, et complète la note en réponse de la société M2i relative à l’offre 

publique d’échange simplifiée initiée par Prologue (l’  « Offre »), visée par l’AMF le 6 juillet 

2021 sous le numéro 21-284, en vertu d’une décision de conformité du même jour (la « Note 

en Réponse »). 

Des copies de ce document ainsi que de la Note en Réponse sont disponibles sur le site 

internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur le site internet de M2i 

(https://www.m2iformation.fr/investisseurs/) et peuvent être obtenues sans frais au siège 

social de la société M2i situé 146/148, rue de Picpus, 75012 Paris.  

Un communiqué financier sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre 

conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF afin 

d’informer le public des modalités de mise à disposition du présent document.   

http://www.amf-france.org/
https://www.m2iformation.fr/investisseurs/


 

2 
 

TABLE DES MATIERES 

 

 
PREAMBULE ....................................................................................................................... 3 

1. INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT 

JURIDIQUES, FINANCIERES ET COMPTABLES DE M2I ................................................... 3 

2. INFORMATIONS RELATIVES AUX EVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS 

DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT DE GESTION RELATIF A L’EXERCICE CLOS 

LE 31 DECEMBRE 2020 ...................................................................................................... 4 

3. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’INFORMATION RELATIVE 

A M2I .................................................................................................................................... 4 

ANNEXE : COMMUNIQUES DE PRESSE ET DONNEES FINANCIERES DIFFUSES DEPUIS 

LA PUBLICATION DU RAPPORT DE GESTION RELATIF A L’EXERCICE CLOS LE 31 

DECEMBRE 2020 ................................................................................................................. 5 

 

  



 

3 
 

PREAMBULE 
 

Le présent document est établi par la société M2i, société anonyme à conseil d’administration au capital 
de 494.648 euros, dont le siège social est situé 146/148, rue de Picpus, 75012 Paris, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 333 544 153, dont les actions sont 
admises aux négociations sur Euronext Growth Paris (« Euronext Growth ») sous le code ISIN 
FR0013270626 (« M2i » ou la « Société »), conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
règlement général de l’AMF, dans le cadre du dépôt de l’offre publique d’échange simplifiée aux termes 
de laquelle la société Prologue, société anonyme à conseil d’administration au capital de 13.980.335,70 
euros, dont le siège social est situé 101, avenue Laurent Cély, 92230 Gennevilliers, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 382 096 451, dont les actions sont 
admises aux négociations sur le compartiment C du marché réglementé d’Euronext Paris (« Euronext 
Paris ») sous le code ISIN FR0010380626 (« Prologue » ou l'« Initiateur »), propose de manière 
irrévocable aux actionnaires de la Société d’échanger les actions M2i qu’ils détiennent contre des 
actions Prologue à émettre, selon une parité d’échange de 11 actions Prologue à émettre contre 1 action 
M2i apportée (l’« Offre »). 
 
A la date du présent document et à la connaissance de la Société, l’Initiateur : 
 

- ne détient pas directement de titres de la Société, ni aucun autre instrument financier ou droit 
pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la 
Société ; 
 

- détient 5.265.361 actions, soit 34,39% du capital social et 43,66% des droits de vote, de la 
société O2i, société anonyme à conseil d’administration au capital de 7.655.213 euros, dont le 
siège social est situé au 101, avenue Laurent Cély, 92230 Gennevilliers, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 478 063 324 (« O2i »), que 
l’Initiateur contrôle au sens de l’article L. 233-3 I, 3° du Code de commerce et qui elle-même 
détient 2.916.620 actions, soit 58,96% du capital social et 70,55% des droits de vote de la 
Société.  

 
L’Offre vise l’intégralité des actions existantes de la Société, à l’exception des actions auto-détenues1 
soit, sur la base du capital social de la Société à la date du présent document, un maximum de 4.915.542 
actions (les « Actions Visées ») représentant 99.37% du capital social et 100% des droits de vote de 
la Société. 
 
il n’existe pas d’autres titres de capital, ni aucun autre instrument financier ou droit pouvant donner 
accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société. 
 
L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée et n’est donc pas soumise à l’application des 

dispositions de l’article 231-9 du règlement général de l’AMF sur le seuil de caducité. Conformément 

aux dispositions de l’article 233-2 du règlement général de l’AMF, l’Offre sera ouverte pour une durée 

de 15 jours de négociation. 

 
Les caractéristiques de l’Offre sont décrites de manière plus exhaustive dans la section 1.3 
(« Caractéristiques de l'Offre ») de la Note en Réponse. 

 

1. INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT 

JURIDIQUES, FINANCIERES ET COMPTABLES DE M2I 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, il est précisé que les 
informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de M2i 

 
1 En effet, le Conseil d’administration de M2i, dans sa réunion du 12 mai 2021, a décidé de ne pas apporter 

à l’Offre les 30.938 actions auto-détenues par M2i. Cette décision a été réitérée dans l’avis motivé du 
Conseil d’administration de M2i réuni le 9 juin 2021. 
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figurent dans le Rapport de Gestion 2020 et dans les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020. 
 
Le Rapport de Gestion 2020 et les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2020 sont disponibles sur le site internet de M2i (https://www.m2iformation.fr/investisseurs/) et peuvent 
être obtenues sans frais au siège social de la société M2i situé 146/148, rue de Picpus, 75012 Paris. 

 

2. INFORMATIONS RELATIVES AUX EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT DE GESTION 

RELATIF A L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020  
 
Les évènements significatifs survenus depuis la publication du Rapport de Gestion 2020 ont fait l’objet 
de publication par voie de communiqués de presse, diffusé en ligne sur le site internet de M2i 
(www.m2iformation.fr), dans la rubrique « communiqués financiers ».  
 
Les communiqués de presse de M2i relatifs à des évènements significatifs ayant été diffusés depuis la 
publication du Rapport de Gestion 2020 figurent en Annexe du présent document. 
 
Par ailleurs, depuis la publication du Rapport de Gestion 2020, le Conseil d’administration de M2i est 
composé comme suit, à l’issue de la réunion du Conseil d’administration de M2i en date du 30 juin 
2021 : 
 

- Monsieur Georges Seban (Président Directeur Général) ; 
- Monsieur Olivier Balva ; et 
- Monsieur Jaime Guevara. 

 
Il est précisé que Monsieur Olivier Balva a été désigné Président Directeur Général lors du Conseil 
d’administration du 12 mai 2021 (avec prise d’effet à l’issue de ladite réunion du Conseil), date à laquelle 
Monsieur Georges Seban a été contraint de démissionner de ses fonctions en raison de son âge. 
Monsieur Olivier Balva a ainsi présidé la réunion du Conseil d’administration du 9 juin 2021, et 
notamment la délibération relative à l’avis motivé. Monsieur Georges Seban a ensuite été désigné une 
nouvelle fois en qualité de Président Directeur Général lors de la réunion du Conseil d’administration 
de M2i en date du 30 juin 2021 se tenant postérieurement à l’assemblée générale des actionnaires de 
M2i, réunie le même jour, ayant autorisé la modification statutaire permettant de modifier l’âge maximum 
du Président du Conseil d’administration et du Directeur Général. Il est rappelé, en tant que de besoin, 
que Monsieur Olivier Balva a ainsi exercé la fonction de Président Directeur Général du 12 mai 2021 
jusqu’au 30 juin 2021. 

3. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’INFORMATION 

RELATIVE A M2I 
 
« J'atteste que le présent document qui a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 6 
juillet 2021 et qui incorpore par référence le Rapport de Gestion 2020, et qui sera diffusé au plus tard la 
veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l'ensemble des informations requises par l'article 231-
28 du règlement général de l'AMF et par l’article 6 de l’instruction de l’Autorité des Marchés Financiers 
n°2006-07, dans le cadre de l'offre publique d’échange simplifiée initiée par la société Prologue et visant 
les actions de la société M2i.   
 
Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de 
nature à en altérer la portée. » 
 
 
 
Monsieur Georges Seban 
Président Directeur Général de M2i  

https://www.m2iformation.fr/investisseurs/
http://www.m2iformation.fr/
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Annexe : Communiqués de presse de M2i les plus significatifs diffusés depuis la 

publication du rapport de gestion relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2020  
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